
Niveau de Rappel : établissements de santé

L'établissement Pharmaceutique de l’AP-HP – AGEPS procéde, en accord avec l'ANSM et par mesure de précaution, au
rappel du lot numéro 23F020 (EXP 31/12/2024) de la préparation hospitalière :

Ce rappel fait suite à la mise en évidence d’une particule de verre dans une ampoule lors du mirage des ampoules mises
en stabilité.

L’établissement Pharmaceutique de l’AP-HP précise qu’aucune réclamation ni aucun cas de pharmacovigilance en lien
avec le défaut qualité n'ont été rapportés à ce jour.

Ce rappel est effectué en direct auprès des établissements concernés. Par conséquent, aucun numéro d’alerte n’a été
attribué à ce rappel.

Pour toute information médicale, contactez l'AGEPS :

Formule CP1B AP-HP, solution cardioplégique, ampoule
de 10 mL– Établissement Pharmaceutique de l’AP-HP –
AGEPS

RAPPEL DE PRODUIT - MÉDICAMENTS - PUBLIÉ LE 29/07/2024

Formule CP1B AP-HP, solution cardioplégique, ampoule de 10 mL
code AGEPS 7140894 - code SAP 10253331 - code CIPH 77362987

Téléphone : 01 46 69 90 63

ou email : infomed.pv@aphp.fr
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